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Texte de la question

M. Lucien Degauchy attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur les difficultés
posées par l'évaluation de la pénibilité et de l'exposition aux risques dans les entreprises de plus de 50 salariés.
En effet, cette évaluation par les employeurs a été rendue obligatoire par l'article L. 4121-3-1 du code du travail,
applicable à compter du 1er janvier 2012. Cependant, il n'existe pas de formulaire pour les fiches de poste qui
doivent être réalisées, non plus que de modèle pour les plans d'actions si plus de 50 % des salariés sont
exposés à des risques. À chaque fois, pour les employeurs qui ne mettent pas en place de tels plans d'action, il
est prévu une sanction pouvant se porter jusqu'à 1 % de la masse salariale. Cette nouvelle charge pour les
entreprises, alors que la compétitivité est un enjeu majeur du moment, semble peu faite pour améliorer leurs
performances face à la concurrence. Par conséquent, il lui demande quelles mesures peuvent être mises en
oeuvre pour éviter que cette charge ne grève trop lourdement les entreprises, portant atteinte à leur
compétitivité, et quels modèles peuvent être apportés pour simplifier cette tâche.
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